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EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  12  octobre  2023

Délégués en exercice  33

Présents  28

Votants  29

Convocation le 06/10/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le douze  octobre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire  dCiment

convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous  la présidence  de Monsieur

Bernard  Soul.

étaient  présents  (P) OLI absents  (A) suppléants  (S).

CHRùlEN  Sébastien p CC)RBIERE  Julien p CC)STARD  Serge p DAVY  Bemaïd p DECOSSE  Daniel p

DERC)UET  Chïistian A DEV  ERE  B runo p DROM  ER Jüël p DURIEZ  Chïistian p FERARD  Piene p

GOUAULT  Fïançüise
GRC)uSSARD-

HUB  ERT  Évelyne
p GUERIN  Jacqueline p GU ILM IN M »ime p JARRY  Yveline p

LECORD  IER

Chïistophe
p LEGALLE  M ichel A LEPC)NT  Philip  pe P LERAuU  Didieï p LEROY  Éïic p

LEVEE  Céline p MAUPAS  Dûminique P M OISSERON  Fïarck p PICARD  Chïislian p PORQUET  Josette p

l"ôTHE  M ichelle p PRIEuR  JearsYves p RENALILT  Jean-Lüuis P RIFLET  Virginie A RC)ULLIER  Frédérique p

ROUSSELET  Cécile A SOuL  Beïnaïd p TALLONEAU  Sylvie p

Avait  donné  pouvoir  : Michel  Legalle  à (jline  Levée.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2319N05  0PAH  -  marché  suivi  animation

L'étude  pré-opérationnelle  d'OPAH,  réalisée  par  le PETR du Pays du Bocage  via le bureau  d'étude  CDHAT

sur les Communautés  de communes  de Domfront-Tinchebray  interco,  Andaine-Passais  et Val d'Orne,  a

confirmé  l'intérêt  de poursuivre  les OPAH engagées  en 2û17  et 2ü18,  en proposant  de mettre  en place

deux  OPAH d'une  durée  de 5 ans sur Domfront-Tinchebray  Interco  et Andaine-Passais  d'une  part  et Val

d'Orne  d'autre  part.

Par délibération  du 8 mars  2023, le Conseil  communautaire  de Domfront  - Tinchebray  Interco  a

approuvé  le principe  de la constitution  d'un groupement  de commandes  avec les Communautés  de

communes  Andaine-Passais  et du Val d'Orne  pour  recruter  un prestataire  en charge  du suivi-animation

des deux  OPAH, et pour  exécuter  le marché  relatif  à I'OPAH des Communautés  de communes  de

Domfront-Tinchebray  Interco  et  Andaine-Passais,  Domfront-Tinchebray  interco  étant  désigné

coordonnateur  du groupement  de commandes.

Une consultation  sous  forme  de procédure  formalisée  de type  appel  d"offres  ouvert  a été lancée  pour  le

suivi-animation  d'une  opération  programmée  d'amélioration  de l'habitat  (OPAH)  et d'un  guichet  social

(nommé  guichet  unique  dans  la consultation)  sur  le territoire  des Communautés  de communes  de :

- Dornfront-Tinchebray  Interco  et Andaine-Passais

- Val d"Orne

se décomposant  en deux  prestations  :

Prestation  1-  suivi-animation  des OPAH

Prestation  2 -  suivi-animation  des guichets  sociaux

Ia durée  du marché  est  de 5 ans. Un avis d'appel  public  à la concurrence  a été publié  au BOAMP le 15

ff uillet 2023 et au JOUE le 18 juillet 2023. La date limite de réception des offres a été fixée le 30 août
q 2023 à 12h00.  Deux  candidats  ont  déposé  une offre.  Les critères  de jugement  étaient  les suivants  : 1

oz Prix des prestations : 40 'Vo, 2 Valeur technique : 60 '/o.

;751ors de la séance du 4 odobre 2023, la commission d'appel d'offres a pris connaissance de l'analyse
c < giies  offres et a décidé d'attribuer le marché de suivi-animation des OPAH et des guichets sociaux sur les
2 a> §iCommunauté de communes de Domfront-Tinchebray Interco et Andaine-Passais d'une part et sur la
;o 4 ÇfCommunauté de communes du Val d'Orne au CDHAT qui a recueilli la meilleure note de 88 pour un

montant  de I 183  625,00  € HT soit  1420  350.00  € TTC sur 5 ans dont

709 060,00 € HT soit 850 871,00 € TTC pour I"OPAH et 194 800/00  € HT soit 233 760/00  € TTC pour
le guichet  social  des Communautés  de communes  de Domfront-Tinchebray  Interco  et Andaine-Passais

ûC) La pïésente  délibéïation  peut  faiye  l'objet  d'un ïecouïs  pouï  excès  de pouvoiï  devant  le kïibunal  administrakif  de Caen dans  un délai  de 2 mûis  à compteï  de la

récepkion  paï  le ïeprésentant  de laEtat et  de sa publication.  Le tïibunal  administratif  peut  être  saisi par  l'application  infütmatique  (( Téléïecours  citüyens  )) accessible

paï  le sike Internet  www.teleïec  urs.fr.



- 199 865,00  € HT soit  239 838,00  € TTC pour  I"OPAH et 79 900 € HT soit 95 880 € TTC pour  le guichet
social de la Communauté  de communes  du Val d'Orne.

Le Conseil  communautaïre,  après  en avoïr  délibéré,  à l'unanimïté

Prend acte  de la décision  de la commission  d'appel  d'offres  d"attribuer  au CDHAT le marché  du suivi-
animation  des OPAH et des guichets  sociaux pour le compte  du groupement  de commandes

constitué  des Communautés  de communes  de Domfront-Tinchebray  Interco,  Andaine-passais  et du
Val d'Orne  pour un montant  de 1 183 625,0Û  € HT soit  1420  350,00  € TTC sur 5,

Autorise  le Président  à signer le marché correspondant  de I'OPAH et du guichet  social des
Communautés  de communes  de Domfront-Tinchebray  Interco  et Andaine-Passais  au nom du

groupement de commandes pour un montant de 709 060,00 € HT soit 85ü 8711ü0  € TTC pour
I'OPAH et 194  800,00  € HT soit 233 760,00  € TTC pour le guichet  social des Communautés  de
communes  de Domfront-Tinchebray  Interco  et Andaine-Passais,

Dit qu'i! appartient  à la Communauté  de communes  du Val d'Orne  de signer  son propre  marché  en
fonction  de ses choix.

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance,

Frédérique  ROULLIER
Le Président,

Bernard  SOUL
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i OI La pïésente délibéïation peut faiïp l'objek d'un recours pûuï excès de pouvoir devant le tïibunal administrabf de Caen dans un délai de 2 mûis à compteï de la
réception par le ïeprésentant de l'Etak et de sa publicatiün.  Le tïibunal  administïatif  peut êtïe  saisi paï  laapplication infoïmatlque  «i Télérecouïs  citoyens  )) accessible
paï  le site  Intemek  wiiiw.tekirecouïs.fr.


